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B ILL.

Acte pour incorporer la société d'horti-
eniture, de MontréaL

A TTENDU que l'établissement d'une so- ,réambuae.
ciété, • dans la ·cité'de Montréal; pour

l'encouragement'et lés progrès de-l'horiicul-
ture et des arts et sciences qui.s'y rattachent,

.5 serait de nature à promouvoir considérable-'
ment cette branche de la science :'et attendu
que les personnes ci-apiès· mentionnées se
sont associées dans le but de former une telle
société, sous le nom de la société canadienne

10 d'horticulture, et ont représenté qu'elles'.ne
peuvent atteindre le* but qu'elles ont en vue,
sans obtenir un acte d'incorporation, ql léu.r
accorde les pouvoirs nécessaires pour les
fins susdites ; et vu qu'elles ont demandé'à

15 la législature' de passer·un ·tel acte, et qu'il
est juste et expédient d'accéder'à lcûr .ile-
mande :-A CES CAUS >s, qu'il soit'statué, etc.

Et il est statué par la' dite. àutorité, que John ceraines pe-
S. McCord, L. Villeneuie, l'Hon. W. 'Bad-"Onn" 'ront

20 gley, l'Hon. AN.'Morin, George Désbarats,
John Bostân, George Shepherd 'Tancrède-
Bouthillier, Joseph Savage, John Torrance;
John Prothingham, S. Jones Lyman, William
Lyman',Jas. Cowper Jaïnes Ferriëi-, lejeine,

25 George Gar(h et teélles autres peisonnes qui
sont actuellement membres de la dite société,
aveè- ensemble tonts' ies-pérsonnes qui de-
viendront:par la-suite,*de temps à autie, mem-
bres de la corporation*.onstituée par les pré-

30 sentes, conformément aux dispositions de cet
acte 'et des :statuts de la.dité' corporatidn,
seront et sont par le'ipiésent 'déclàré re-e
de nom et·'de fait'·un 'cofps .p*olitiqe et in
corporé,sous'les nom'et raisàn 'de la-sociéti;om .et po..

35 d'horticulture de Montréal; et la dite corpo-voiride la r-

ration aura comme telle tous les droits..et 2°4°"
pouvoirs dont peuient 'êtié 'evêtus en.ve tu



d'aucun acte ou par la loi les corps incor-
porés en général, et à toutes fins et intentions
quelconques, tout de même que s'ils
étaient spécialement mentionnés dans cet
acte. 5

Les biens im- II. Et qu'il soit statué, que la dite corpo-
CO°tion ration aura le pouvoir d'acquérir et posséder
seront limités. des biens immeubles jusqu'à concurrence

de la somme de deux mille louis et non au-
delà ; et qu'elle possèdera les dits biens 10
ainsi que tous les biens meubles qu'elle
pourra acquérir, pour les fins mentionnées
dans le présent acte, ou pour tous. autres ob-
jets et usages serattachant immédiatement
aux fins susdites, et pour nulle autre fin.. 15

Les biens et III. Et qu'il soit statué, que tous les biens
l iteci !~ de la société mentionnée daus le préambule
psseront à ae de cet acte, soit meubles soit immeubles, et
ie corPo- tous les droits, réclamations et dettes actives

d'icelle, passeront et sont par le présent 20
transmis à la société incorporée par cet acte;
et toutes les obligations et dettes passives de
la dite société en premier lieu mentionnée,
seront et sont par le présent transmises à la
société incorporée par cet acte, et seront à 25
la charge de la dite société, laquelle rem-
placera la société en premier lieu mention-
née à toutes fins et intentions quelcon-
ques.

lAo réglemens IV. Et qu'il soit statué, que les statuts de 30
et les o la dite société en premier lieu mentionnée,.de la société
seront ceux de en autant qu'ils ne répugneront pas à cet
a c°rPon.- acte, seront les statuts de la corporation créée.

parle présent,jusqu'à ce qu'ils soient.abrogés
ou modifiés en la manière prescrite ci-après; 35
et que les officiers de. la dite.société en-pre-.
mier lieu mentionnée, seront les officiers de·
la corporation créée par le présent, jusqu'à
ce que d'autres soit nommés ou élus en leur
place, conformément aux statuts .de la cor- 40
poration.

Fip le.- V. Et qu'il soit statué, que les fins et objets
quell:, I. cor- de la dite corporation seront,-.d'améliorer le



mode d'horticulture, les produits des jardins poration est
et les- instruments d'horticulture,-d'intro- etablie.

drire des inventions utiles . applicables à
l'horticulture, et des plantes·ou graines nou-

5 velles qui pourront s'adapter au sol et climat
du Bas-Canada,-de propager les connais-
sances saines et utiles relatives à tous les
sujets liés à l'horticulture et aux arts et
sciences qui y ont rapport;-et aussi de faire

10 des expositions des produits-des jardiris et
tenir des assemblées à cette fin,-et d'adju-
ger et -donner des prix aux dites exposi-
tions et assemblées, ou de faire toute chose
qui paraîtra convenable par rapport.·aux

15 objets susdits, pour lesquels elle jugera à
propos d'accorder des prix, et généralement
de faire toutes choses qui lui paraîtront vrai-
ment de nature à promouvoir la science et la
pratique de l'horticulture.

20

VI. Et qu'il soit statué, que les affaires et Des directeur.
biens de la société seront régis par . · ero nro-

directeurs, qui seront élus tous les les affaires de

ans par les membres de.la corporation et se- lacorp<Jrzitit-n.

25 ront pris parmi eux. et qui, aussitôt que pos-
sible.aprs leur. élection, éliront entre eux un
président, quatre vice-présidents, un secré-
taire et*. un trésorier, lesquels demeure-
ront en charge jusqu'à l'élection annuelle

30 prochaine des directeurs: et quatre di -ec-
teurs dont le président ou un *des vice-
présidents formera·partie, à toute assemblée
des directeurs tenue. conformément aùx sta-
tuts alors en'vigueur de la corporation,. con-

35 stituerontun quorum pour l'administration des Quorum et m
affaires de la. société ; et la majorité du dit P°"°i".

quoru.m pourra exercer touis les pouvoirs doit
les directeurs sont ou' pourront .être revêtus
par le présent acte ou par les statuts de la

40 corporation:; et les directeurs pourront au- Autres pou-
toriser le président ou aucun des vice-prési-
dents à signer, et le secrétaire à contre-signer
aucun acte oudocument, et y.. apposer le
sceau*commun· de la.. corporation.; et tout

45 acte ou.document ainsi signé'.et scellé, l sera



censé être l'acte de la dite corporation ; et
l'autorité des personnes qui l'auront:signé ou
scellé du sceau de la corporation, ne pourra
être mise en question, si ce n'est par la cor-
poration ou quelqu'un des directeurs d'i- 5
celle.

Pouvoir do VIL Et qu'il soit statué; que les directeurs
caces i sur- auront plein pouvoir de remplir toute vacance
viendront par- qui pourra exister ou survenir parmi les
o l "t officiers ou directeurs dans l'intervalle entre 10

les élections annuelles susdites, en élisant ou
nommant tels officier ou officiers parmi eux,
et tels directeur ou directeurs parmi les
membres <le la corporation selon que le cas
écherra. 15

Les dvcton' VIIH. Et qu'il soit statué, que toutes les
rnt" élections qui auront lieu en ý vertu de cet

acte, se feront au ballottage, et les personne
ou personnes qui auront la majorité des voix
des personnes présentes et qualifiéesà voter 20
à l'élection, seront censées (si elles sont dû-
ment qualifiées comme membres,) être. les
personne ou personnes élues.

L., direeucnrs IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du de-
voir des directeurs d'établir de'temps à autre 25

sunettront tels statuts ou règlements qui leur paraîtront
" les plus propres à .promouvoir les intérêts

rales de la de-là corporation et 'objet pour lequel elle
rcopirnia est établie,-et; de ;soumettre lesidits règle-

Lion. ments à une assemblée générale ànnudlie ou 30
spéciale des membres de la corporation,·qui
pourront les'adopter; rejeter ou-ainender à
la dite assemblée générale ;,et lesrgè'glements
qui. seront: ainsi passés à'toute assemblée
générale, seront rédigés par--écrit etsignés 35
par la personne qui aura présidé*:I'assemblée,
et obligeront de ce*jour tous lesmernbresset
officiers de la corporation, jusqu'à ce qu'ils
soient abrogés ou modifiés par d'autires rè-
glements laits et:,passés'de:laamêmeima- 40
nière ; et toute copie, d'aucuns' règlement
ou règlements; imprimés ou éciitsLui:sera
certifiée par :le :secrétaire Ide la'corporation



5

pour le temps d'alors, et scellée du sceau
de la corporation, sera preuve primâfacie de
tels règlement ou règlements à toutes fins et
intentions, et dans toutes cours et places que

5 ce soit.

X. Et qu'il soit statué, que par les dits rè- Certaint. Ceo-

glements la dite corporation pourra conférer e"if°aten
aux directeurs tout pouvoir dont elle peut vrt des rè-

être revêtue en vertu de cet acte et qui ne
10 répugnera nas au dit acte, et régler la ma-

nière dont les dits pouvoirs seront exercés,
et déterminer les époques et les lieux où se
tiendront les-assemblées générales annuelles
de la corporation, et la manière de convoquer

15 les assemblées générales spéciales, et celle
d'auditer et examiner les comptes de la cor-
poration, et choisir le sceau commun et le
motto ou la devise de la dite corporation.

XI. Et qu'il soit statué, que la dite corpo- Des ra ports

20 ration sera tenue . de mettre annuellement seront faits à
pendant les trois premières semaines de cha- l ilature.
que session de la législature provinciale; de-
vant le gouverneur, et chacune des chambres
d'icelle, un rapport de ses procédés en vertu

25 de l'autorité du présent acte, depuis son der-
nier rapport.

XII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera Acte public.

un acte public, et comme tel, il en sera judi-
ciairement pris connaissance par tous juges,

30 juges de paix et autres, sans qu'il soit spé-
cialement allégué.


